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COMMUNE DE VRED
Mairie de Vred – 153 Place Charles de Gaulle – 59870 VRED


RÈGLEMENT DE CONSULTATION
MARCHÉ À PROCÉDURE ADAPTÉE (MAPA)
Article R.2123-1 du Code de la commande publique



TRAVAUX DE DEMOLITION ET DE CONSTRUCTION DE L’ECOLE MATERNELLE HENRI MATISSE à VRED
25 Desserte du Foyer Rural – 59870 VRED
Date Limite de Remise des Offres : 22 JUIN 2026 à 16H30  (Heure locale du Pouvoir Adjudicateur)
	Pouvoir adjudicateur
	Commune de Vred (59870) – Département du Nord

	Représentant légal
	M. SOQUET – Maire de la Commune de Vred

	Maîtrise d’oeuvre
	DIENTRE / BECQUART/ ETBA

	Durée du Marché
	36 mois

	Procédure
	MAPA ouvert avec possibilité de négociation – 14 lots séparés – marché à tranches que pour le lot 13

	Date de lancement consultation
	27/05/2026

	Date limite des offres
	22 Juin 2026 – 16h30

	Plateforme
	https://marchespublics596280.fr


Ce document constitue le Règlement de Consultation (RC). Il doit être lu conjointement avec le CCAP, les CCTP et les documents graphiques propres à chaque lot.





ACHETEUR ET CARACTERISTIQUES DU CONTRAT


· Acheteur :

Commune de VRED
Représentant : monsieur le Maire – Eric Soquet
Adresse : 153 Place du Général de Gaulle
59870 VRED
Courriel : mairie@vred.fr
Site internet : https://mairie-vred.fr/

· Procédure de passation et forme du marché public :

Le présent marché public est passé selon une procédure adaptée en application des articles R2123-1 à R2123-7 du code de la commande publique.

Pour les lots 1 à 12 et 14, il s’agit d’un marché public ordinaire de travaux.  

Pour le lot 13, Le marché public comporte une tranche ferme et une tranche optionnelle, en application
des articles R 2113-4 à R 2113-6 du Code de la Commande Publique.

La tranche ferme et la tranche optionnelle sont décrites ci-dessous :
- Tranche ferme :
VRD AMENAGEMENTS PAYSAGERS - PHASE 01 - NEUTRALISATION, REPRISE ET DEVOIEMENT DES RESEAUX
VRD AMENAGEMENTS PAYSAGERS - PHASE 03 - CREATION DU PARVIS ET RVTS SOLS PREAU
	PSE 04 : création d'un enclos vélos et poubelles
	PSE 01 : création d'un préau d'entrée maternelle
VRD AMENAGEMENTS PAYSAGERS - PHASE 05 - CREATION COUR MATERNELLE
	PSE 05 Jeux et jardins pédagogiques cour maternelle

- Tranche optionnelle :
TO01 Phase 6 Aménagement de la cour primaire y compris changement de limite parcellaire

Les modalités d'exécution des tranches sont détaillées au CCAP.

Le pouvoir adjudicateur choisit de ne pas prévoir un dédit.

Il ne sera pas accordé au titulaire d'indemnité d'attente.

· Objet du contrat :

Le contrat porte sur : Travaux de démolition et de construction de l’école maternelle Henri Matisse à Vred

Les travaux objet du présent contrat portent sur la démolition de l’ancienne école maternelle et la construction d’une nouvelle dans la continuité de l’Ecole primaire située au 25 desserte du Foyer Rural 5987 Vred.
Il y a 14 lots qui constitue l’opération.

Les prestations sont davantage définies aux différents CCTP

	Code CPV Principal
	Libellé CPV

	45214200-2
	Travaux de construction de bâtiments scolaires

	Codes CPV
	Libellé CPV

	45223220-4
	Travaux de gros œuvre

	45261100-5
	Travaux de charpente

	45443000-4
	Travaux de façade

	45262650-2
	Travaux de bardage

	45260000-7
	Travaux de couverture et travaux d'autres corps de métier spécialisés

	45261420-4
	Travaux d'étanchéification

	45261210-9
	Travaux de couverture

	45421000-4
	Travaux de menuiserie

	45410000-4
	Travaux de plâtrerie

	45420000-7
	Travaux de menuiserie et de charpenterie

	45431000-7
	Carrelages

	45430000-0
	Revêtement de sols et de murs

	45442100-8
	Travaux de peinture

	45311200-2
	Travaux d'installations électriques

	45533100-6
	Travaux d'installation de matériel de chauffage, de ventilation et de climatisation

	45232141-2
	Installations de chauffage

	45330000-9
	  Travaux de plomberie

	45200000-9
	  Travaux de construction complète ou partielle et travaux de génie civil-

	45112500-0
	Travaux de terrassement

	45112000-5
	Travaux de fouille et de terrassement

	45112710-5
	Travaux d'aménagement paysager d'espaces verts

	45340000-2
	Travaux d'installation de clôtures, de garde-corps et de dispositifs de sécurité

	45111100-9
	Travaux de démolition

	45262660-5
	Travaux de désamiantage



· Durée du marché :


Date prévisionnelle de démarrage des travaux : mi-juillet 2026

Le marché est conclu pour une durée prévisionnelle de 36 mois à compter de la notification du contrat. Il s’achève à la date de fin des douze (12) mois de Garantie de Parfaitement Achèvement (GPA) ou après prolongation de ce délai si les réserves signalées lors de la réception des travaux ne sont pas toutes levées à la fin de cette période.
Le délai d’exécution global des travaux de chaque lot est de 17 mois et bien précisé dans le planning prévisionnel présent dans les pièces écrites.
Cela s’applique à tous les lots.


· Période de préparation :
La période de préparation est de 39 jours ouvrés pour tous les lots. Sauf pour le lot 13 : 14 jours ouvrés
Par application à l’article 18.1.1 du CCAG Travaux la période de préparation est comprise dans le délai d'exécution du marché.
La période de préparation démarre à la date fixée à l'ordre de service qui prescrit de la commencer.

· Allotissement et structure de la consultation :

La consultation est décomposée en 14 lots :

	N° de lot
	Objet
	Fourchette d’estimation (valeur MAI 2026)

	Lot n°1
	GROS ŒUVRE
	Entre 178 636.50 € HT et
198 485.00 € HT, soit entre 214 363.80 € TTC et 238 182.00 € TTC sur la durée du marché

	Lot n°2  
	OSSATURE ET CHARPENTE BOIS
	Entre 164 556.00 € HT et € 182 840.00 HT, soit entre 197 467.20 € TTC et 219 408.00 € TTC sur la durée du marché

	Lot n°3
	COUVERTURE – ÉTANCHÉITÉ
	Entre 67 903.20 € HT et
75 448.00 € HT, soit entre 81 483.84 € TTC et  90 537.60 € TTC

	Lot n°4
	BARDAGES ET TRAITEMENT DE FAÇADES
	Entre 51 390.00 € HT et 57 100.00 € HT, soit entre 61 668.00 € TTC et 68 520.00 € TTC sur la durée du marché

	Lot n°5
	MENUISERIES EXTÉRIEURES ET SERRURERIE
	 Entre 73 740.60 € HT et 81 934.00 € HT, soit entre 88 488.72 € TTC et 98 320.80 € TTC sur la durée du marché

	Lot n°6
	PLÂTRERIE – FAUX PLAFONDS
	Entre 90 994.50 € HT et 101 105.00 HT, soit entre 109 193.40 € TTC et 121 326.00 € TTC

	Lot n°7
	MENUISERIES INTÉRIEURES
	Entre  39 118.50 € HT et 43 465.00 € HT, soit entre 46 942.20 € TTC et 52 158.00 € TTC

	Lot n°8
	CARRELAGES – FAÏENCES
	Entre 9 010.80 € HT et 10 012.00 € HT, soit entre 10 812.96 € TTC et 12 014.40 € TTC sur la durée du marché

	Lot n°9
	REVÊTEMENTS SOLS SOUPLES
	 Entre 17 885.70 € HT et 19 873.00 € HT, soit entre 21 462.84 € TTC et 23 847.60 € TTC sur la durée du marché

	Lot n°10
	PEINTURES – SIGNALÉTIQUE
	Entre 21 754.80 € HT et 24 172.00 € HT, soit entre 26 105.76 € TTC et 29 006.40 € TTC sur la durée du marché

	Lot n°11
	CHAUFFAGE – VENTILATION – PLOMBERIE
	  Entre 117 514.80 € HT et 130 572.00 € HT, soit entre 141 017.76 € TTC et 156 686.40 € TTC sur la durée du marché

	Lot n°12
	ÉLECTRICITÉ
	Entre 119 776.50 € HT et 133 085.00 € HT, soit entre 143 731.80 € TTC et 159 702.00 € TTC sur la durée du marché

	Lot n°13
	VRD – ESPACES VERTS
	Tranche Ferme : Entre 209 064.60 € HT et 232 294.00 € HT, soit entre 250 877.52 € TTC et 278 752.80 € TTC sur la durée du marché
Tranche optionnelle : Entre 63 852.30 € HT et 70 947.00 € HT, soit entre 76 622.76 € TTC et 85 136.40 € TTC sur la durée du marché

	Lot n°14
	DÉMOLITION – DÉSAMIANTAGE
	[bookmark: Bookmark]Entre 76 950.00 € HT et 85 500.00 € HT, soit entre 92 340.00 € TTC et 102 600.00 € TTC sur la durée du marché




Estimation de l’ensemble des lots :
Entre 1 302 148.80 € HT et 1 446 832.00 € HT, soit entre 1 562 57€ TTC et 1 736 198.40 € TTC
· Visite non obligatoire :

Il est conseillé aux candidats d'effectuer une visite individuelle des lieux d'exécution avant la remise de leur offre. Les visites ne sont pas obligatoires et ne conditionnent pas la recevabilité de la candidature. Il ne sera pas fourni d'attestation de visite.
Créneaux de visite disponibles :
· Mercredi 03 juin de 14h00 à 15h00
· Mercredi 10 juin de 14h00 à 15h00
Pour toute visite, prendre rendez-vous auprès de la mairie de Vred par téléphone (03.27.90.51.33) ou email (secretariatgeneral@vred.fr). La visite est assurée par un agent technique. Aucune question ne sera traitée oralement pendant la visite. Toutes les questions doivent être transmises via la plateforme dématérialisée. Aucune indemnité ni frais de déplacement n'est prévu.

· Insertion :

Il est prévu une clause d’insertion par l’activité économique (cf. article 6.3 du CCAP et annexe au CCAP).

1. PRÉSENTATION DES PROPOSITIONS


· Réponse et groupement :


Aucune forme particulière de groupement n’est imposée après attribution.

Chaque marché public pourra être attribué à un opérateur économique seul ou à un groupement d'opérateurs économiques.
Un même opérateur économique ne peut être mandataire de plus d'un groupement pour un même marché public.

Dans le cas d'un groupement conjoint, le mandataire sera solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard du pouvoir adjudicateur, pour l'exécution du marché public.

Un opérateur économique est identifié par son numéro SIREN (numéro à 9 chiffres) et non par son SIRET (numéro à 14 chiffres, les 5 derniers correspondant au code NIC, identifiant l'établissement). Aussi, pour chaque marché public, il ne doit être déposé qu'une seule offre émanant de structures ayant le même numéro SIREN. Dans le cas où malgré tout il a été déposé plusieurs offres par la même entité (même SIREN), seule sera retenue la dernière réponse déposée avant la date limite de dépôt des plis (article R2151-6 du code de la commande publique).
Ex : l'offre remise sous le SIRET 22222222212345 et celle remise sous le SIRET 22222222265432 émanent du même opérateur économique.

Interdiction de présentation d’offres multiples

Il est formellement interdit aux opérateurs économiques de présenter plusieurs offres pour le même marché public en agissant à la fois :
· en qualité d'opérateurs économiques individuels tout en figurant comme membre d'un ou plusieurs groupements ;
· en qualité de membre de plusieurs groupements (co-traitant ou mandataire).

Dans les cas visés ci-dessus, toutes ses offres seront déclarées irrecevables.

Tous les groupements constitués des mêmes opérateurs économiques seront considérés par l’acheteur comme un seul et même groupement, quand bien même les entités économiques qui le composent ont permuté (un cotraitant devenant mandataire ou inversement).

Conformément aux articles L1220-1 à L1220-3 du Code de la Commande publique et à l'arrêt du Conseil d'État N° 436532 436582 436583 - 2020-12-08, il sera considéré que si l'étude des offres, démontre que plusieurs personnes morales différentes qui constituent en principe des opérateurs économiques distincts, n'ont pas d'autonomie commerciale, résultant notamment des liens étroits entre leurs actionnaires ou leurs dirigeants, qui peut se manifester par l'absence totale ou partielle de moyens distincts ou la similarité de leurs offres pour un même lot, elles seront regardées comme un seul et même soumissionnaire et seule sera retenue la dernière réponse déposée avant la date limite de dépôt des plis (article R2151-6 du code de la commande publique).

Enfin, conformément à l'article R2142-4 du code de la commande publique, une même personne ne peut représenter plus d'un candidat pour un même marché. Si toutefois cela se produisait, l'acheteur rejettera toutes les offres qui ne respectent pas cette règle et les déclarera irrégulières.



· Variantes :


Les variantes à l’initiative des candidats ne sont pas autorisées.
L’acheteur n’impose aucune variante.

· Prestations supplémentaires éventuelles :

Des prestations supplémentaires éventuelles (PSE) sont exigées par l’acheteur dans les conditions suivantes :

· PSE 01.01 – Préau d'entrée – lot 1- GO – Estimation : moins-value : 7 680.00 € HT

· PSE 01.13 – Préau d'entrée – lot 13 – VRD - Estimation : moins-value : 17 560.00 € HT

· PSE 02 – ajout Module adiabatique - lot 11 – CVC - Estimation : moins-value : 12 500.00 € HT

· PSE 03 – Plafonds fibre de bois - lot 6 – Plâtrerie - Estimation : moins-value : 11 600.00 € HT

· PSE 04 – Enclos vélos / poubelles – lot 13 – VRD - Estimation : moins-value : 10 100.00 € HT

· PSE 05. – Jeux et jardins pédagogiques cour maternelle – lot 13 – VRD - Estimation : moins-value : 12 452.00 € HT

La réponse aux PSE est obligatoire. Le soumissionnaire devra impérativement chiffrer les PSE obligatoires exigées dans la DPGF (du lot concerné). A défaut, l'offre sera déclarée irrégulière.

Si la PSE est retenue, elle sera indiquée et chiffrée dans l'acte d'engagement qui sera rempli par l’Administration pour l’attributaire pressenti.

Les PSE obligatoires doivent être détaillées dans l’offre du candidat. Les candidats doivent détailler la spécification et les répercussions financières de la PSE présentée dans leur mémoire technique.








· Contenu des plis et conditions de participation :

1. A l’appui de leur candidature, les candidats doivent fournir les documents suivants :

	Document
	Descriptif

	Situation juridique

	Lettre de candidature (DC1)
	Lettre de candidature Habilitation du mandataire par ses cotraitants (DC1 disponible sur le site du Ministère de l'Economie)

	Déclaration du candidat (DC2)
	Déclaration du candidat individuelle ou du membre du groupement (DC2 disponible sur le site du Ministère de l'Economie)

	Déclaration de sous-traitance (DC4), le cas échéant
	Déclaration de sous-traitance qui peut être utilisé par les soumissionnaires ou titulaires de marchés publics pour présenter un sous-traitant (DC4 disponible sur le site du Ministère de l'Economie)

	Références travaux
	Entre 1 (au minimum) et 5 références similaires au projet en termes de taille, montant et complexité, exécutées au cours des cinq dernières années, assortie d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants.
Ces attestations indiquent le montant, la date et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin



Le référentiel QUALIBAT est ciblé comme socle commun d'appréciation des capacités. Les certificats de qualifications professionnelles établis par des organismes indépendants suivants. Sont acceptés tous moyens de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes établis dans d'autres Etats membres de l’Union Européenne.

	Lot
	Qualification minimale (référentiel QUALIBAT)
	CA min.
	EFF min.

	Lot 01 – Gros Œuvre
	2111 – Maçonnerie et ouvrage en béton armé (technicité courante)
	CA4
	EFF2

	Lot 02 – Ossature / Charpente bois
	2351 – Fourniture et pose bâtiments à ossature bois (technicité courante)
	CA3
	EFF2

	Lot 03 – Couverture / Étanchéité
	3181 – Couvertures en plaques nervurées ou ondulées
	CA3
	EFF2

	Lot 04 – Bardages / Façades
	3811 – Parois en bardages simples (technicité courante)
	CA2
	EFF2

	Lot 05 – Menuiseries ext. / Serrurerie
	3521 – Menuiseries extérieures aluminium (technicité courante)
	CA2
	EFF2

	Lot 06 – Plâtrerie / Faux plafonds
	4132 – Plaques de plâtre (technicité confirmée)
	CA2
	EFF2

	Lot 07 – Menuiseries intérieures
	4312 – Menuiserie intérieure bois
	CA1
	EFF1

	Lot 08 – Carrelages / Faïences
	6311 – Carrelages / revêtements (technicité courante)
	CA1
	EFF1

	Lot 09 – Revêtements sols souples
	6222 – Revêtements résilients PVC (technicité confirmée)
	CA1
	EFF1

	Lot 10 – Peintures / Signalétique
	6111 – Peintures et ravalement (technicité courante)
	CA1
	EFF1

	Lot 11 – Chauffage / Ventilation / Plomberie
	5231 – Pompe à chaleur tertiaire < 1 000 m²
	CA3
	EFF2

	Lot 12 – Électricité
	5912 – Installations photovoltaïques ≤ 250 kVA (technicité confirmée)
	CA3
	EFF2

	Lot 13 – VRD / Espaces verts
	1321 – Canalisations d'assainissement (technicité courante)
	CA3
	EFF2

	Lot 14 – Démolition / Désamiantage
	1552 – Travaux de désamiantage
	CA2
	EFF2



CA1 : < 225 K€  |  CA2 : 225–450 K€  |  CA3 : 450–900 K€  |  CA4 : 900 K€–1,35 M€     

EFF1 : 1–5 salariés  |  EFF2 : 6–20 salariés  |  EFF3 : 21–50 salariés


Présentation des documents : le candidat devra présenter ces documents soit dans des fichiers distincts (exemple : DC1.pdf, DC2.pdf), soit dans un même document (exemple : candidature.pdf) avec un sommaire et les numéros de page détaillant le contenu du document.

Le candidat peut remettre un document unique de marché européen (DUME) rédigé en français en lieu et place des documents et renseignements demandés par l’acheteur aux fins de vérification de l’aptitude à répondre aux marchés publics, de l’aptitude à exercer l’activité professionnelle, de la capacité économique et financière ainsi que des capacités techniques et professionnelles.

Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements que l’acheteur peut obtenir par le biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations, administré par un organisme officiel ou d'un espace de stockage numérique, à condition que le candidat mentionne dans le dossier de candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système et que l'accès soit gratuit.

En outre, pour chaque sous-traitant mentionné dans l'offre, le candidat devra joindre :
-  les capacités professionnelles et financières du sous-traitant ;
- une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup d'une interdiction d'accéder aux marchés publics.

I. L’offre des candidats est composée des documents suivants :

	Document
	Descriptif

	DPGF
	Décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF), dûment complétée
Elle sera fournie obligatoirement par le soumissionnaire au format Excel® ou compatible et sans modification de la mise en page.

	Mémoire technique
	Mémoire technique détaillant :
*Présentation des moyens humains dédiés au chantier – Note sur le respect de la clause d'insertion si le lot est concerné
*Présentation des moyens matériels et techniques dédiés au chantier
*Compréhension du projet, respect du délai et du planning – enjeux du marché, organisation interne, suivi et respect du planning, continuité des travaux en site occupé
*Levée de réserves et en GPA : organisation interne de l’entreprise (interlocuteur à contacter, moyens mis en œuvre,…)

	Fiches techniques
	L’entreprise fournira toutes les fiches techniques des produits et équipements qu’elle juge pertinentes, ainsi que toute fiche complémentaire demandée par la maîtrise d’œuvre ou le maître d’ouvrage.




1. MODALITES DE RETRAIT DU DOSSIER ET DE REMISE DES PLIS



· Modalités de retrait du dossier de consultation :

Le dossier de consultation est disponible de manière électronique sur le profil d’acheteur : https://marchespublics596280.fr


Le dossier de consultation contient les documents suivants :

- l’avis d'appel à la concurrence (AAC),
- le règlement de la consultation (RC) commun à tous les lots,
- le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) commun à tous les lots,
- le cahier des clauses technique communes (CCTC) commun à tous les lots,
- les annexes insertion et RPGD, avec une annexe pour le lot 1 et une annexe pour les lots 2 et suivants) ;

[image: ]
- la lettre de candidature (DC1) : Lettre de candidature Habilitation du mandataire par ses cotraitants (DC1 disponible sur le site du Ministère de l'Economie),
- la déclaration du candidat (DC2) : Déclaration du candidat individuelle ou du membre du groupement (DC2 disponible sur le site du Ministère de l'Economie),
- la déclaration de sous-traitance (DC4) : Déclaration de sous-traitance qui peut être utilisé par les soumissionnaires ou titulaires de marchés publics pour présenter un sous-traitant (DC4 disponible sur le site du Ministère de l'Economie),
- l'attestation sur l'honneur, comprenant les interdictions de soumissionner et l'attestation de non-emploi de travailleurs étrangers,

L’acheteur se réserve le droit d'envoyer au plus tard 6 jours avant la date limite de remise des offres des modifications de détail sur le dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier de consultation modifié.



· Communication et échanges d’informations par voie électronique :

Les communications et échanges s'effectueront pendant toute la consultation par voie électronique par le biais du profil acheteur à l'adresse suivante : https://marchespublics596280.fr.  

· Modalités de remise des offres :

Les offres doivent être déposées avant les dates et heures limites indiquées en page de garde, de manière électronique sur le profil d’acheteur : https://marchespublics596280.fr.


Les copies de sauvegarde et les éléments de la proposition qui ne peuvent être transmis par voie électronique doivent être adressés à :

Par courrier :
Commune de VRED
Représentant : monsieur le Maire – Eric Soquet
Adresse : 153 Place du Général de Gaulle
59870 VRED
Courriel : mairie@vred.fr


Dépôt en main propre :
Commune de VRED
Représentant : monsieur le Maire – Eric SOQUET
Secrétaire de Maire : Corinne DE BACKER -
Adresse : 153 Place du Général de Gaulle
59870 VRED
Courriel : mairie@vred.fr
Du lundi au vendredi (sauf jours fériés) 9h-12h, 13h45-16h30


Les propositions doivent être remises en euros et rédigées en langue française. Si les propositions sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en français.
Les candidats doivent satisfaire aux prérequis techniques décrits par le profil d’acheteur. Les conditions d’utilisation de la plateforme telles que les formats de documents acceptés, l’organisation, le nommage et la taille totale des plis acceptés, les fonctions d’horodatage, le contrôle des logiciels malveillants peuvent être consultées sur le profil d’acheteur.
La transmission des plis avant les date et heure limites de la consultation est effectuée sous la seule responsabilité des candidats. Il leur est fortement conseillé de procéder au dépôt suffisamment à l’avance avant l'heure de clôture en particulier si les plis sont volumineux.
Tous les plis sont horodatés et font l’objet après dépôt d’un accusé de bonne réception délivré par le profil acheteur.
Dans le cas de candidatures groupées, le mandataire assure la sécurité et l’authenticité des informations transmises au nom des membres du groupement.
Les candidats peuvent transmettre une copie de sauvegarde de leur pli électronique. Elle peut être envoyée sur support physique électronique, ou support papier, qui doit être placée dans un pli scellé, comporter sur l’enveloppe le numéro de la consultation et le nom du candidat. Ce pli est adressé en recommandé avec avis de réception ou remis en main propre contre récépissé à l’adresse indiquée ci-avant.
La copie de sauvegarde est une copie à l’identique de la réponse électronique destinée à se substituer, en cas d’anomalie, aux dossiers de candidature et de l’offre transmis par voie électronique.
En aucun cas la remise d’une copie de sauvegarde autorise un prestataire à ne pas déposer son offre par voie électronique.
Durant toute la procédure, tous les échanges avec l’acheteur se font de manière électronique via le profil d’acheteur. Les candidats sont invités à alerter l’acheteur sur d’éventuelles erreurs matérielles ou contrariétés d’informations contenues dans les documents de la consultation afin de lever toute ambiguïté en adressant un message sur le profil d’acheteur. En cas de problème rencontré sur la plateforme, les candidats sont invités à contacter le support technique mis en place sur le profil d'acheteur.
La notification des échanges électroniques se faisant au moyen de la messagerie électronique, les candidats sont appelés à une vigilance particulière. Le candidat détenant un compte est responsable du paramétrage et de la surveillance de la messagerie (adresse courriel durable, redirection automatique, utilisation d’antispam) et doit s'assurer que les messages envoyés par le profil d'acheteur ne seront pas traités comme des courriels indésirables.
Les propositions n'ont pas à être remises signées par les candidats. Le contrat sera signé par le seul attributaire de préférence de manière électronique.
Le candidat doit alors disposer d’un certificat valide et conforme aux exigences du règlement de l’Union européenne « eIDAS » du 23 juillet 2014 (n°910/2014/UE), délivré par l’un des organismes agréés par l’Agence nationale pour la sécurité des systèmes d’information (ANSSI). A défaut de certificat, les candidats sont invités à se rapprocher d’un organisme agréé avant de procéder à la commande. Le délai de commande d’un certificat pouvant prendre entre 8 et 15 jours, il est fortement recommandé d’anticiper cette opération. Le certificat doit être détenu par une personne ayant la capacité d’engager le candidat dans le cadre de la présente consultation. Conformément à l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique dans la commande publique, le candidat est informé qu'il peut utiliser l'outil de signature électronique de son choix, comme celui mis à disposition par le profil d'acheteur, et signer les documents au format XAdES, CAdES ou PAdES.

· Délai de validité des offres :

Le délai de validité des offres est de 6 mois à compter de la date limite de réception des offres.

2. JUGEMENT DES OFFRES ET ATTRIBUTION


· Critères de jugement des offres :

Les offres sont analysées et classées en fonction des critères suivants :

- pour tous les lots

	Critère et pondération
	Sous-critères

	1. Prix ( 60 %)
	L'analyse du prix porte sur le montant total HT figurant à la DPGF remise par le candidat (tranche ferme). La formule de notation est :
Note prix = (Prix le plus bas / Prix de l'offre examinée) × 60

L'offre financière la moins onéreuse et recevable (pour laquelle il n'a pas été démontré que les prix présentaient un caractère anormalement bas et qui remplit les conditions de recevabilité de la valeur technique) sera créditée du maximum de points.

Les PSE et la tranche optionnelle ne sont pas prises en compte dans le critère prix. Seul le montant de l’offre de base (lots 1 à 12 et 14) et l’offre de la tranche ferme (lot 13)  est retenu.


	2. Valeur technique (40 %)

	Valeur technique à hauteur de 40% de la  note finale Évaluée à partir du mémoire technique (5 pages maximum, hors annexes), la valeur technique est notée sur 40 points selon les sous-critères suivants :


	Qualité des moyens humains et techniques (10 points)
	· Présentation des moyens humains dédiés au chantier – Note sur le respect de la clause d'insertion sauf pour les lots  11 – 12 -14 (5 points)
· Présentation des moyens matériels et techniques dédiés au chantier (5 points)

	Pertinence de la Méthodologie et organisation (30 points)
	· Pertinence de la note sur la compréhension du projet, respect du délai et du planning – enjeux du marché, organisation interne, suivi et respect du planning, continuité des travaux en site occupé (14 points)
· Qualité technique des produits et équipements proposés (fiches techniques jugées les plus pertinentes par l’entreprise à fournir en pièces jointes) (10 points)
· Levée de réserves et en GPA : pertinence de l’organisation interne de l’entreprise (interlocuteur à contacter, moyens mis en œuvre,…) (6 points)





· Limitation du nombre de lots attribués par candidat :

Sans objet.

· Erreur dans les prix :

Les erreurs de multiplication, d'addition ou de report qui seraient constatées sont rectifiées pour le jugement des offres. Si le soumissionnaire concerné est sur le point d'être retenu, il sera invité à rectifier les montants de son offre dans le cadre d'une mise au point.

· Motifs de rejet des offres :

	Les offres sont rejetées sans être classées dans les cas suivants :

	Offre hors délai
	Lorsque le pli est reçu par l’acheteur après la date et l’heure limite fixées dans la consultation.

	Offre anormalement basse
	Le prix est manifestement sous-évalué, de nature à compromettre la bonne exécution du contrat, et le fournisseur n’apporte pas de justification du prix après demande de l’acheteur, notamment au regard du mode de fabrication, de la solution technique, de l’originalité, de la réglementation applicable ou d’une aide d’Etat.

	Offre inappropriée
	L’offre est sans rapport avec les besoins ou exigences exprimés par l’acheteur.

	Offre irrégulière
	L’offre ne respecte pas les exigences formulées pour la consultation, est incomplète ou méconnaît la législation applicable en matière sociale ou environnementale, malgré une éventuelle demande de régularisation par l’acheteur.

	Offre inacceptable
	Le prix excède les crédits budgétaires alloués par l’acheteur au contrat.



	Régularisation des offres :
L'acheteur se réserve la possibilité de demander aux candidats ayant remis une offre irrégulière de régulariser leur proposition, à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. Les justificatifs non substantiels manquants devront alors être fournis dans le délai fixé par l'acheteur à défaut de quoi l'offre du candidat sera définitivement rejetée. Cette régularisation ne peut avoir pour effet de modifier les caractéristiques substantielles des offres.

	Offres anormalement basses :
Conformément aux articles R2152-3 à R2153-5 du Code de la commande publique, toute offre paraissant anormalement basse fera l’objet d’une demande de précisions assortie d’un délai impératif de réponse. Après vérification des justificatifs fournis par le candidat concerné, l’offre sera soit maintenue dans l’analyse des offres, soit rejetée par décision motivée.
Conformément aux articles R2152-3 à R2153-5 du Code de la commande publique, toute offre paraissant anormalement basse fera l’objet d’une demande de précisions assortie d’un délai impératif de réponse. Après vérification des justificatifs fournis par le candidat concerné, l’offre sera soit maintenue dans l’analyse des offres, soit rejetée par décision motivée.

Négociations :
Les candidats sont invités à remettre d'emblée leur meilleure proposition. L'acheteur se réserve la possibilité d'engager des négociations dans les conditions suivantes :
Les négociations sont destinées à améliorer la performance technique et économique des offres initiales les plus pertinentes, pour permettre de les adapter et dimensionner parfaitement aux besoins de l'acheteur. Les négociations pourront porter sur les caractéristiques techniques et financières des offres, ou sur certaines dispositions du cahier des charges. Elles ne pourront pas porter sur l’objet du contrat, ses caractéristiques substantielles ni les critères d'attribution.
En cas de négociation, le Pouvoir Adjudicateur n’est pas tenu d'en informer l'ensemble des candidats et pourra limiter la négociation au(x) candidat(s) ayant présenté la/ les) meilleure(s) offre(s) initiale(s).
En effet, les soumissionnaires ayant remis des offres trop éloignées des attentes du pouvoir adjudicateur au regard des critères d’analyse des offres ne seront pas admis à la négociation.
Les offres irrégulières ou inacceptables peuvent devenir régulières ou acceptables au cours de la négociation, sauf les offres anormalement basses qui ne peuvent faire l’objet d’une négociation.
Déroulé des négociations :
Les candidats en seront avisés par écrit.
Les négociations seront conduites dans le respect des principes d'égalité de traitement des candidats et de confidentialité des offres. Les négociations seront conduites par tout moyen de communication (entretien, téléphone, courriel,...) ou de manière dématérialisée sur le profil acheteur uniquement.  Les échanges résultant de la négociation seront formalisés par écrit. A l'achèvement des négociations, les offres négociées feront l'objet d'un dernier classement.


· Justificatifs à produire par l’attributaire :

Le soumissionnaire auquel il est envisagé d'attribuer le marché public disposera d'un délai de cinq (5) jours francs à compter de la date d'envoi de la demande pour fournir les pièces suivantes :

1° Les certificats et attestations des articles R 2143-6 à R 2143-10 et R 2143-16 du Code de la Commande Publique,
En cas d'absence de production de ces pièces ou en cas de production après le délai visé ci-dessus, le pouvoir adjudicateur prononcera l'élimination de ce soumissionnaire et présentera alors la même demande au soumissionnaire suivant dans le classement des offres. Si nécessaire, cette procédure pourra être reproduite tant qu'il subsiste des offres qui n'ont pas été écartées au motif qu'elles sont inappropriées, irrégulières ou inacceptables.
2° les pouvoirs de la personne habilitée à engager le candidat,
3° l'acte d'engagement signé dûment complété prenant en compte la mise au point le cas échéant,
4° En cas de groupement, l'habilitation du mandataire par les cotraitants. Celle-ci peut être signée électroniquement (par tous les cotraitants à l'aide d'un certificat électronique valable) ou peut être signée de manière manuscrite, puis scannée pour une transmission électronique. Dans ce cas, le mandataire devra pouvoir produire sans délai l'original papier en cas de sollicitation,
5° le cas échéant, une copie de son attestation d'assurance décennale conformément à l'article L 241-1 du Code des assurances,
6° Pour les entreprises de BTP : s'il ne l'a pas produit dans son dossier de candidature, l'attestation délivrée par les organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations relatives aux congés payés établie au 31 décembre de l'année précédant celle du lancement de la consultation,
7° Attestation d’assurance de responsabilité civile professionnelle permettant de garantir sa responsabilité à l’égard du maître d’ouvrage et des tiers, victimes d’accidents ou de dommages, causés aux personnes ou aux biens par l’exécution des prestations, avant et après réception des travaux.
3. VOIES ET DELAIS DE RECOURS



Les recours contentieux ouverts aux candidats sont les suivants :

- Référé précontractuel avant la signature du contrat (articles L.551-1 à 12 du Code de Justice Administrative) ;
- Référé contractuel après la signature du contrat, dans les 31 jours qui suivent la publication de l’avis d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci (dans les conditions décrites aux articles L.551-13 à 23 du même code) ;
- soit d’un recours en contestation de la validité du contrat, conformément à la décision du Conseil d'Etat du 4 avril 2014 n°358994 "Tarn et Garonne", dans un délai de 2 mois à compter de la publication de l'avis d'attribution ou à défaut de toute autre mesure de publicité concernant la conclusion du contrat.

Les recours peuvent être déposés sur https://www.telerecours.fr/ ou adressés par courrier à :

Tribunal Administratif de Lille
5 rue Geoffroy Saint-Hilaire - CS 62039
59014 Lille
Téléphone : 03 59 54 23 42
Courriel : greffe.ta-lille@juradm.fr
Télécopie : 03 59 54 24 45
Site internet : http://lille.tribunal-administratif.fr/
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